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PROCÈS VERBAL 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU MARDI 11 JUILLET 2023 

L'an deux mil vingt-trois, le onze juillet à vingt heures trente minutes, légalement convoqué en date du quatre juillet deux 

mil vingt-trois, le Conseil Municipal s'est réuni à la mairie de Thoiré-sur-Dinan, sous la présidence de Monsieur Bruno 

BOULAY, Maire. 

Etaient présents : 
Monsieur Bruno BOULAY, Maire. 

Mesdames, Bernadette HÉRISSON, Aurélie MANCELLIER, Émilie PICHON-LANOISELÉE, Nadège POILVILAIN. 

Messieurs, Michel ABRAHAM, Jean-Marc COUREL, Lucet GIVRAN, Gérard LENOIR. 

Absent(e)s représenté(e)s : Monsieur David BOIVIN donne pouvoir à monsieur Michel ABRAHAM. 

Absente : Madame Sandra (ADIEU. 

Quorum atteint. 

Modalités de vote : Scrutin ordinaire. 

Secrétaire de séance : Madame Emilie PICHON-LANOISELÉE. 

Ordre du jour de la séance : 
1. Approbation du procès-verbal de la séance du 13 juin 2023. 

2. Emploi permanent - précision sur l'emploi créant le poste d'adjoint administratif (délibération 2016-26). 

3. Adoption du rapport sur le prix et la qualité du service public d'assainissement collectif 2022. 

4. Demande d'aide financière. 

S. Présentation de la loi d'accélération des énergies renouvelables. 

6. Proposition d'achat d'une cave municipale. 

7. Recensement de la population - désignation du coordinateur communal. 

8. Informations diverses. 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 13 juin 2023. 
Le procès-verbal de la séance du 13 juin 2023, préalablement envoyé par mail à chaque conseiller, a été approuvé à 
l'unanimité. 

2. Précision sur la délibération 2016-026 créant l'emploi d'adjoint administratif - chargé(e) d'accueil à l'agence postale 
- Délibération 2023-07-01 

Monsieur le maire informe que pour effectuer le recrutement de l'agent chargé(e) d'accueil à l'agence postale (fin de contrat 
le 22/08/2023), il convient suite aux évolutions réglementaires, d'apporter des précisions à la délibération 2016-026 portant 
sur la création du poste d'adjoint administratif. 

Vu le Code Général de la Fonction publique et notamment ses articles L313-1 et L332-8; 

Vu l'évolution réglementaire des prescriptions s'imposant aux collectivités territoriales ; 

Vu le budget ; 
Vu le tableau des emplois et des effectifs ; 
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Considérant la nécessité d'assurer les missions suivantes : accueil et gérance de l'agence postale communale et renfort au 

secrétariat de la mairie. 

Monsieur le maire propose à l'assemblée : 
► D'apporter des précisions à la délibération 2016-026 portant sur la création d'un emploi d'adjoint administratif à 

temps non complet, soit 17.50 /35ème) pour effectuer les fonctions suivantes : 

Missions principales du poste : Assurer l'accueil, les services postaux, les services financiers et les prestations associées 

d'une agence postale communale. 

Missions secondaires du poste - secrétariat de la mairie : Taches administratives courantes, en collaboration et sous 

la responsabilité de la/du secrétaire de mairie : état-civil, urbanisme, inscription électorale, location de la salle communale, 

rédaction de courriers et d'arrêtés, classement, archivage. 

Cet emploi pourra être pourvu par un fonctionnaire titulaire de grade ; adjoint administratif. 

Par dérogation, l'emploi pourra être pourvu par un agent contractuel sur le fondement de l'article L332-8 du Code 
Général de la Fonction publique. 

En cas de recours à un agent contractuel en application des dispositions ci-dessus énoncées, celui-ci exercera les fonctions 

définies précédemment. 

La rémunération de cet agent sera fixée sur un indice de la grille indiciaire relevant du grade d'adjoint administratif 
assorti du régime indemnitaire en vigueur dans la collectivité, en tenant compte des qualifications et de l'expérience 
de l'agent recruté. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré ; 
► Adopte ces propositions ainsi que la modification du tableau des emplois. 

Monsieur le maire est chargé de signer tous les documents relatifs à ce dossier et de procéder au recrutement. 

CONTRE:0 ABSTENTION: 0 POUR: 10 

3. Adoption du rapport sur le prix et la qualité du service public d'assainissement collectif 2022 - Délibération 

2023-07-02. 

Monsieur le maire rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) impose, par son article L.2224-5, la 

réalisation d'un rapport annuel sur le prix et la qualité du service (RPQS) d'assainissement collectif. 

Ce rapport doit être présenté à l'assemblée délibérante dans les 9 mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné et faire 

l'objet d'une délibération. En application de l'article D.2224-7 du CGCT, le présent rapport et sa délibération seront transmis 

dans un délai de 15 jours, par voie électronique, au Préfet et au système d'information prévu à l'article L. 213-2 du code 
de l'environnement (le SISPEA). Ce SISPEA correspond à l'observatoire national des services publics de l'eau et de 

l'assainissement (www.services.eaufrance.fr). 

Le présent rapport est public et permet d'informer les usagers du service, notamment par une mise en ligne sur le site de 

l'observatoire national des services publics de l'eau et de l'assainissement. 

Après présentation de ce rapport, le conseil municipal, à l'unanimité : 

► Adopte le rapport sur le prix et la qualité du service public d'assainissement collectif 

► Décide de transmettre aux services préfectoraux la présente délibération 

► Décide de mettre en ligne le rapport et sa délibération sur le site www.services.eaufrance.fr 

► Décide de renseigner et publier les indicateurs de performance sur le SISPEA 

CONTRE: 0 ABSTENTION: 0 POUR: 10 

Page 2 sur 6 



4. Demande d'aide financière - Délibération 2023-07-03 

Monsieur le maire informe avoir reçu une demande d'aide financière concernant une habitante de la commune qui présente 

des difficultés financières pour régler ses charges courantes. Madame est accompagnée par une assistante sociale qui, au 

regard de la situation sollicite l'aide du FSL ainsi qu'une aide communale de 300€. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment ses articles L731-1 à L731-4, 

Vu la demande reçue en date du 14 juin 2023 ; 

Considérant qu'à la suite de la suppression du CCAS par délibération en date du 3 novembre 2015, il revient au conseil 

municipal d'exercer les compétences dans le domaine social ; 

le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité ; 

► Décide d'émettre un avis défavorable. 

S. Présentation de la loi d'accélération des énergies renouvelables 
Afin d'accélérer le déploiement des énergies renouvelables (ENR) et renforcer l'acceptabt!ité des projets dans les territoires, 

la loi d'accélération de la production des énergies renouvelables (loi « APER ,,) fait de la planification territoriale une 

disposition majeure, en remettant les communes au cœur du dispositif 

Très concrètement la loi prévoit que les communes puissent définir, après concertation des habitants, des « zones 

d'accélération » (ZAENR) favorables à l'accueil des projets d'énergies renouvelables sur leur territoire. Ces zones seront 

définies par délibération au plus tard en décembre 2023. 

Pour aider à définir ces zones sur notre territoire le PETR Vallée du Loir accompagne les collectivités. Une charte et un 

schéma directeur ont été élaborés. Une réunion de présentation était proposée aux élus maires, adjoints et techniciens. 

Etaient présents ; Gérard Lenoir et Céline Lubineau. À l'issu de cette réunion un rendez-vous a été pris avec madame Marie 

Petitjean, chargée de mission Energie-Climat au Pays Vallée du Loir pour le mardi 18 juillet à 14H30 à la mairie. Cette 

rencontre permettra d'échanger et commencer à travailler sur les zones à définir. 

6. Proposition d'achat d'une cave municipale - Délibération 2023-07-04 
Monsieur le maire informe avoir reçu une proposition d'achat d'une cave communale située au lieu-dit les forges. Monsieur 

COUREL, locataire de cette cave depuis quelques années, souhaite acquérir ce site pour effectuer quelques aménagements 

et faire installer l'eau courante. Il fait une offre à 1 000€ (frais d'acte à la charge du demandeur). 

Monsieur COUREL étant concerné par cette affaire, monsieur le maire lui demande de quitter la salle. 

Michel ABRAHAM demande au conseil s'il souhaite conserver le patrimoine communal ? 

Monsieur le maire ajoute qu'une proposition avait déjà été rédigée quelques années auparavant par le précédent locataire. 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2121-29 et L. 2122-21 ; 

Vu la proposition d'achat reçue en date du 30/06/2023 ; 

Considérant que ce bien immobilier appartient au domaine privé de la Commune ; 

Considérant que la majorité des élus présents souhaite conserver le patrimoine communal ; 

le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à 6 voix contre, 3 abstentions, 0 voix pour ; 

► Décide d'émettre un avis défavorable à la proposition d'achat. 
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► Se prononce contre la vente de la cave communale. 

Après cette décision, Monsieur COUREL est invité à rejoindre la salle pour la suite des débats. 

7. Recensement de la population - désignation du coordinateur communal - Délibération 2023-07-05 
Monsieur le maire rappelle que l'enquête de recensement de la population se déroulera entre le 18 janvier et le 17 février 

2024. Elle permet de savoir combien de personnes vivent sur la commune. Il fournit également des informations sur les 

caractéristiques de la population: âge, profession, moyens de transport utihsés, conditions de logement ... Les habitants sont 

dans l'obligation d'y répondre et n'ont pas le droit de fournir de réponses erronées sous peine de recevoir une amende. 

Rôle du coordonnateur communal : 

o Il est nommé par Arrêté du Maire pour superviser la campagne de recensement. 

o Il se forme et prépare l'enquête. 

o Il est responsable de la collecte des données, fait le lien avec l'INSEE pendant la campagne de recensement 

et suit le travail de l'agent recenseur. 

Monsieur le maire propose de désigner madame Céline LUBINEAU, coordinatrice principale du recensement 2024. 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et notamment son titre 

Vu le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population, 

Vu le décret n° 2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes pour les besoins de recensement de la 

population, 

Considérant la nécessité de désigner un coordonnateur afin de réaliser les opérations de recensement, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré ; 
► Approuve la proposition de monsieur le maire. 

► Autorise monsieur le maire à signer les actes nécessaires et tout document y afférent. 

L'intéressée désignée bénéficiera pour l'exercice de cette activité de récupération du temps supplémentaire effectué, d'IHTS 

s'il y est exigible ou autre indemnité du régime indemnitaire. 

Madame Nadège POILVILAIN 2ème adjointe, est nommée coordinatrice adjointe. 

CONTRE: 0 ABSTENTION: 0 POUR: 70 

8. Informations diverses 

- Fonds vert : Montant prévisionnel des travaux : 26 120.00€HT / Montant accordé : 5 224€ 

L'assemblée espérant une meilleure participation, décide de reporter le projet ultérieurement. De ce fait l'information sera 

portée au service de la Préfecture pour demander la déprogrammation de sa subvention .. 

- DETR : Accord de la subvention pour le projet d'aménagement cœur de village à hauteur de 70 000€, soit 29.93% du 

montant hors taxe de la dépense subventionnable. 

- Commission de contrôle des élections : Monsieur David BOIVIN maintien sa position en tant que conseiller titulaire et 

madame Émilie PICHON-LANOISELÉE prend la place de madame Sandra CADIEU en tant que conseillère suppléante .. 
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- Restaurant le Dinan : Monsieur le maire informe avoir reçu une facture d'un montant de 1 274.09€ TTC de l'entreprise 

Huon pour le remplacement du chauffe-eau, sans en avoir été informé préalablement. Il précise être conscient qu'une 

intervention pressante était opportune mais aurait souhaité être prévenu et rappelle que tous les travaux effectués à la 

charge de la commune doivent être validés par le maire, même en cas d'urgence. 

- Plan Local d'Urbanisme Intercommunal : Le conseil communautaire a approuvé la révision et la modification du Plui. 

- 14 juillet : Dépôt de gerbe à 1 OH 15 à Thoiré. La cérémonie aura lieu à Beaumont Pied de Bœuf à 11 H. 

- Accessibilité des ERP : Lecture du courrier reçu de la Préfecture. 

- Cimetière : Remplacement de la plaque sur le monument « Aux enfants de Thoiré morts pour la patrie », 2 options : 

Option 1 : en verre pour un montant de 1250€ TTC. (entreprise Duluard) 

Option 2 : en granit pour un montant de 1200€ TTC (entreprise Duluard) et 1651 € TTC avec nettoyage et réfection des 

joints (entreprise Gouzènes). Avis de principe favorable, plaque avec gravure + nettoyage complet du monument et 

réfections des joints. 

- Colis de Noël : Commande à valider auprès du fournisseur « esprit gourmet ». 

- Programme national ponts : Initié par le Plan de relance en décembre 2020 et piloté par le Cerema (Centre d'études et 

d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement), le Programme national Ponts accompagne les 

collectivités pour une meilleure connaissance et un meilleur entretien de leurs ouvrages d'art. Ce programme est gratuit 

pour les collectivités éligibles qui en font la demande. 

Monsieur le maire informe que toutes les communes de la CCLLB sont inscrites au programme de recensement et de 

reconnaissance des ponts et murs de soutènement du réseau communal. L'opération, financée par l'État consiste à vérifier 
les ouvrages et établir un carnet de santé par ouvrage. La mission est confiée au bureau d'étude SIXENCE qui intervient 

dans la région Pays de la Loire. La commune de Thoiré est inscrite à ce programme. 

- Marché du terroir et de l'artisanat : Proposition, comme l'année précédente, de Mme GOURGOUT et M. LE BOUDER, 

responsables des jardins de Thoiré. Monsieur le maire propose de les diriger vers le comité des fêtes qui est chargé d'animer 

le village. 

- Travaux d'électricité à l'atelier communal : Monsieur le maire informe qu'il est nécessaire pour la mise en conformité 

électrique de l'atelier communal d'effectuer des travaux. Monsieur Michel ABRAHAM était chargé de cette affaire. Le devis 

s'élève à 2 755.94€TTC. Avis favorable 

Décisions du maire prises en application des articles L.2122-22 et L.21122-23 du CGCT. 
Par délégation du Conseil Municipal du 28 mai 2020 en vertu de l'article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, Monsieur le Maire a été amené à prendre les décisions suivantes : 

Néant 

Le prochain conseil municipal aura lieu mardi 12 septembre 2023 à 20H30. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22H40. 

Validation du présent procès-verbal par le Maire et le secrétaire de séance le 18/07/2023 
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Approbation du présent procès-verbal lors de la séance du mardi 12 septembre 2023 : 

Observations : 

/ 

Le procès-verbal estO~fH!W~ par le Conseil Municipal le mardi 12 septembre 2023 à .2.oJH.t.o . 

Date de la publication : le 14 septembre 2023 

Signatures : 

Le Maire, 

Bruno BOULAY 

Secrétaire de séance, 

Émilie PICHON-LANOISELÉE 
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